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NICOLAS PRIEST PRÉSIDENT DU CABINET D’EXPERTISE COMPTABLEINELYS

Rapport de développement durable des entreprises :
«La directive CSRD aura du poids, c’est une certitude»

Un nouvel acronyme est entré dans la vie
des grandes entreprises cotées : la CSRD pour
Corporate Sustainability Reporting Directive
ou Directive sur les rapports de développement
durable des entreprises. Elle remplace
la directive NFRD (Non-Financial Reporting
Directive). Année après année, ce rapport
extra-financier va concerner de plus en plus
d’entreprises. Nicolas Priest, à la tête
du cabinet d’expertise comptable Inelys,
nous présente cette nouvelle obligation.

► Quel est l’objectif
de la CSRD, ce qu’on
appelle aussi le rapport
de durabilité ou rapport
extra-financier ?

« L’objectif est de com
muniquer des informa
tions aux tiers afin qu’ils
puissent comprendre
comment l’entreprise in
tègre les questions de du
rabilité dans son modèle
économique et dans sa
stratégie. II y a 12 normes
et 82 critères mais pour
faire simple, on peut dire
que tout cela porte sur
trois domaines princi
paux : l’environnement,
le social et la gouvernan
ce. L’ESG. Ce sont les
trois thèmes majeurs sur
lesquels les entreprises
vont devoir communi

quer. »

► Ce rapport extra
financier repose sur
le concept de double
matérialité. De quoi
s’agit-il ?

« C’est très important.
On considère qu’une in
formation est matérielle
lorsqu’elle remplit la ma
térialité financière c’est-à
dire comment l’entreprise
prend en compte les en
jeux de durabilité sur ses
performances financiè
res. Par exemple, si une
activité requiert une gran
de consommation d’éner
gie comme cela va avoir
de l’incidence sur ses per
formances. L’autre maté
rialité, c’est la matérialité
d’impact, c’est-à-dire la
prise en compte de son
impact sur l’environnent
économique, naturel et
social. C’est une notion
importante. Seule

l’Union européenne a mis
en place cette double ma
térialité. Aux États-Unis,

ils ne raisonnent que par
la matérialité financiè

re. »

► Croyez-vous que la
CSRD aura du poids ?

« C’est une certitude.
C’est déjà le cas. Ceux qui
ont agi les premiers sont
les institutions financiè
res : les banques, les assu
rances et les fonds d’in
vestis s em ent. Ces
derniers, qui placent des
millions d’euros dans des
entreprises, sont les pre
miers à avoir demandé
des audits ESG. Dans l’at
tribution de financement
par une banque, ces don
nées extra-financières
vont avoir un poids signi
ficatif ; ça peut aller jus
qu’à un tiers de la note.
C’est donc important car
ça peut déboucher à un
refus de prêt, à une bonifi
cation ou une détériora
tion du financement si
l’entreprise n’a rien fait en
matière de RSE [respon
sabilité sociétale des en
treprises]. »

► Ce rapport fastidieux
va-t-il recueillir des
informations sincères ?

« On peut le penser.
C’est même sûr car ce rap
port doit être certifié par
des organismes tiers indé
pendants - des OTI, il en
existe une vingtaine en
France - ou par un com
missaire aux comptes. Ce
la va crédibiliser ces don
nées. Dans ce rapport, II y
a des données quantitati
ves mais aussi qualitatives
et cela nécessite aussi de

faire appel dans certains
cas à des organismes spé
cifiques comme l’Afnor
parce que le commissaire
aux comptes serait bien
en peine de certifier le bi
lan carbone d’une société
industrielle. »

► Les entreprises vont
elles écrire elles-mêmes

ce rapport ou en
déléguer la rédaction ?

« Nous avons peu de re
cul, mais on sait qu’il est
quasi-impossible pour
une entreprise de le faire
sans être accompagnée
par des sociétés spéciali
sées avec les compétences
et l’expertise requises. Ce
rapport est complexe et
fastidieux car l’entreprise

ne peut pas se contenter
de ce qu’elle fait, elle, en
interne sur les aspects en
vironnementaux notam
ment ; elle va devoir obte
nir ses informations sur
ses parties prenantes. »

► Votre cabinet s’est
donné pour mission
d’encourager les
entreprises à prendre
des mesures de RSE.
Comment les
convaincre ?

« Nous assistons des
chefs d’entreprise et de
main nous devons être ca
pables de les accompa
gner dans tout ce qui est
extra-financier. Ils doi
vent impérativement faire
le pas. Les PME et TPE
n’ont aucune obligation
aujourd’hui mais elles
sont déjà souvent obli
gées de montrer patte
blanche car elles tra
vaillent avec des grands
donneurs d’ordre qui exi
gent des certifications ou
parce qu’elles répondent
à des appels d’offres où les
critères RSE sont systé
matiques désormais. Pour
l’image de marque aussi,
ça joue énormément. On
commence à se position
ner auprès de nos clients,
grandes PME ou ETI, car
elles seront concernées
par la CSRD à partir de
2026. »

Nicolas Priest,
président
d’Inelys, veut
accompagner les
TPE-PME aux
enjeux
de la RSE :
« Nos clients
savent qu’ils
doivent faire
quelque chose. »
Photo Inelys

► Vous avez largement
communiqué sur votre
sensibilité environne
mentale. Est-ce que cela
a eu un impact ?

« Chaque année, en jan
vier, nous présentons la
loi de finance à nos cli
ents ce qui réunit environ
200 personnes [Inelys re
vendique 3 000 clients].
Cette année, nous avons
ajouté le thème de la RSE.
À l’issue, nous avons reçu

beaucoup de demandes
pour des bilans carbone
(qu’on fait avec un parte
naire), pour la fresque cli
mat, pour devenir entre

prise mission. Ça touche
les clients car ils savent
qu’ils doivent faire quel
que chose. C’est encore
un petit pourcentage, 15
ou 20 % de nos clients,
mais avec le temps l’ob
jectif est d’en convertir
plus. »

Inelys en bref

- Création : 2009
- Chiffre d’affaires :
25 millions d’euros
- Effectif : 250
- Sites : 10 agences

en France

REPÈRES

Elles font leur premier reporting en 2025
Les entreprises cotées déjà soumises à la directive sur la
publication d’informations non financières en vigueur
depuis 2018, c’est-à-dire les entreprises remplissant deux
des critères suivants : plus de 500 salariés, plus de 50 M€
de chiffres d’affaires, plus de 25 M€ de total de bilan.
En 2026...
Les entreprises cotées remplissant deux des critères
suivants : plus de 250 salariés, plus de 50 M€ de chiffres
d’affaires, plus de 25 M€ de total de bilan.
En 2027...
Les PME cotées sauf micro-entreprises : entreprises de
moins de 10 salariés dont le total du bilan ne dépasse pas
450 000 € ou dont le montant net du chiffre d’affaires ne
dépasse pas 900 000 €.

Nombre de mots : 1064

Tous droits de reproduction et de représentation réservés au titulaire de droits de propriété intellectuelle. 
L'accès aux articles et le partage sont strictement limités aux utilisateurs autorisés.200227 - CISION 9556617600504

58


	1. Lyon. Les soirées de l'Open Parc 2024 et le sacre d'un Lyonnais
	2. Rapport de développement durable des entreprises : « La directive CSRD aura du poids, c'est une certitude »
	3. Rapport de développement durable des entreprises : «La directive CSRD aura du poids, c'est une certitude»



